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Analysis of States’ Views on an Arms Trade Treaty

At the 61st General Assembly in 2006, a resolution was adopted that called on the Secretary-
General to seek Member States’ views on the development of an Arms Trade Treaty (ATT) and to 
establish a group of governmental experts to commence work on such a treaty in 2008. 

Following adoption of the resolution, the Secretary-General invited Member States to submit 
their views on the feasibility, scope and draft parameters of a legally binding instrument establishing 
common international standards for the import, export and transfer of conventional weapons. More 
than 80 States have provided submissions. The Secretary-General is due to deliver a report on the 
results of this consultation process to the General Assembly at its 62nd session.

With the assistance of the Governments of Finland and the United Kingdom, UNIDIR is 
undertaking a two-part study involving an in-depth analysis of States’ views on an ATT. The fi rst part 
of the study will identify the central ideas and dominant themes (such as issue areas or regional 
interests). This analysis will be presented at the First Committee of the 62nd General Assembly. 

The second part of the study will identify divergent approaches to an ATT, discuss the 
implications of specifi c proposals, and explore regulatory alternatives in the development of an ATT. 
This analysis will be presented at a meeting of practitioners and experts in December 2007.

UNIDIR’s two-part study will allow Member States and experts to compare the information 
and proposals contained in States’ views on an ATT across themes, countries and regions, as well 
as through statistical clustering. UNIDIR’s analysis will advance discussions on an ATT through 
identifi cation of areas of consensus and divergence, as well as neglected areas. The analysis will also 
examine the possible scope of a future treaty and therefore serve as a useful input to the group of 
governmental experts tasked to meet in 2008.
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Analyse des vues des États sur la question d’un traité sur 
le commerce des armes

Lors de la soixante et unième session de l’Assemblée générale des Nations Unies, en 
2006, une résolution fut adoptée demandant au Secrétaire général de solliciter les vues des États 
Membres sur la question d’un traité sur le commerce des armes et de constituer un groupe d’experts 
gouvernementaux chargé de commencer en 2008 des travaux sur un tel instrument.

Une fois la résolution adoptée, le Secrétaire général sollicita les vues des États Membres 
sur la viabilité, le champ d’application et les paramètres généraux d’un instrument juridiquement 
contraignant établissant des normes internationales communes pour l’importation, l’exportation et 
le transfert d’armes classiques. Plus de 80 États ont communiqué leurs vues sur la question. Le 
Secrétaire général doit présenter à l’Assemblée générale un rapport sur le processus de consultation 
lors de sa soixante-deuxième session.

Avec le soutien du Gouvernement de la Finlande et du Royaume-Uni, l’UNIDIR a engagé 
une étude en deux parties constituant une analyse poussée des vues des États sur la question d’un 
traité sur le commerce des armes. La première partie de cette étude dégagera les idées principales 
et les questions dominantes (comme les domaines thématiques ou les intérêts régionaux). Cette 
analyse sera présentée à la Première Commission de la soixante-deuxième session de l’Assemblée 
générale. 

La deuxième partie de l’étude examinera différentes conceptions d’un traité sur le commerce 
des armes, évoquera les conséquences de propositions précises et étudiera d’autres possibilités 
réglementaires. Cette analyse sera présentée lors d’une rencontre de professionnels et d’experts en 
décembre 2007.

L’étude en deux parties réalisée par l’UNIDIR permettra aux États Membres et aux experts 
de comparer les informations et les propositions fi gurant dans les vues communiquées par les États 
selon les thèmes, les pays et les régions, et aussi au moyen d’agrégations statistiques. L’analyse 
de l’UNIDIR fera progresser les débats sur un traité sur le commerce des armes en recensant les 
questions qui font consensus, celles qui sont sources de divergences ainsi que les points qui auront 
été négligés. Ce projet examinera également le champ d’application d’un futur traité ; il sera de ce fait 
une source utile pour le Groupe d’experts gouvernementaux qui se réunira en 2008.


